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En Bourgogne-Franche-Comté, 23 000 personnes sont salariées dans les établissements du secteur
du spectacle vivant, de l’audiovisuel et du cinéma en 2021. Le volume de travail est plus modeste avec
6 100 équivalents temps plein sur l’année. Ils concernent minoritairement des professions du spectacle
puisque près de 80 % relèvent de fonctions supports. Bousculé par la crise sanitaire un an plus tôt,
l’emploi repart à la hausse après la troisième vague épidémique de mars 2021.
Le salaire horaire moyen du secteur est proche de celui pratiqué dans le reste de l’économie. Toutefois,
coutumiers de multiples contrats courts, les actifs sont rarement employés à temps plein sur une année.
Une personne sur deux perçoit un salaire inférieur à 800 € par mois.
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